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Charte du Club 

Ce Club a pour vocation de réunir et proposer un espace d’échange et de partage 

confidentiel, sécurisé, bienveillant, ouvert à et respectueux de la di�érence, à tous les 

entrepreneurs et futurs entrepreneurs, dans un logique où tout le monde doit sortir 

gagnant. 

Il est un espace social privilégié, où la liberté de chacun doit en permanence respecter 

celle des autres, et où chacun est pleinement responsable de ses paroles, ses écrits et 

ses actes. 

Le Club est ouvert à toutes les personnes (*), sans distinction d’âge, de sexe, de couleur 

de peau, d’orientation sexuelle, de religion ou de condition sociale. 

(*) Respectant cependant les conditions d’adhésion 

 

LES GRANDS PRINCIPES 

•  Traiter de manière égale et respecter tous les membres 

•  Promouvoir au sein du Club la diversité des personnalités, des approches, des 

cultures, des modes de fonctionnement 

•  Être pleinement responsable de ses actes et ses paroles au sein du Club 

 

LES VALEURS DU CLUB 

•  Ouverture d’esprit et simplicité (apprendre, progresser, transmettre) 

•  Justice, équité 

•  Fidélité 

•  Liberté, autonomie 

•  Bienveillance, respect de la di�érence 

•  Coopération et co-construction 

•  L’humain est au centre : nos projets économiques sont au service de tous les 

Hommes et de leur plein épanouissement. 

 

En ma qualité de membre, je m’engage à : 

•  Respecter les principes et valeurs du Club. 

•  Respecter tous les membres, avoir une attitude mesurée en toute circonstance 
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•  Faire de mon comportement dans le cadre des activités du Club un exemple 

inspirant pour tous. 

•  Apporter mon aide à chaque autre membre dès que je le peux, que ce soit pour 

lui permettre de progresser dans ses propres objectifs, ou juste une aide morale, 

en ayant en tête qu’il leur appartient in fine de prendre en considération – ou pas 

– l’aide proposée. 

•  Accepter et accueillir avec ouverture l’aide proposée par les autres membres, 

que ce soit pour me permettre de progresser dans mes propres objectifs, ou 

juste une aide morale, en ayant en tête qu’il m’appartient in fine de prendre en 

considération – ou pas – l’aide proposée. 

•  Tâcher en continu d’apporter ma contribution à l’esprit coopératif et l’intelligence 

collective au sein du Club 

•  Respecter les conditions spécifiques d’inscription et de participation aux 

di�érents événements, qu’ils soient en physique ou en digital. 

•  Ne jamais faire de prosélytisme pour ma propre activité au sein du Club, sans en 

avoir préalablement obtenu un accord explicite et écrit de Cyril Barbé.  

•  Si je souhaite développer mes a�aires avec d’autres membres du Club, je le fais 

sans promotion ostensible, et en réponse à leurs attentes spontanées. Ma 

démarche ne doit en aucun cas en occulter ou perturber les buts premiers du 

Club, que sont le partage, l’échange, le travail sur soi, et l’entre-aide. 

•  Me comporter en ambassadeur du Club à l’extérieur 

•  Respecter la confidentialité des échanges au sein du Club, vis-à-vis de toute 

personne extérieure au Club, y compris mes proches. 

 

En ma qualité d’animateur du Club, je m’engage à : 

•  Veiller à ce que les principes et valeurs qui régissent le Club soient pleinement 

respectés par tous et en toute situation 

•  Avertir – de façon orale dans un premier temps, écrite si besoin – les membres 

qui ne respecteraient pas ces principes et valeurs 

•  Adresser un courrier d’exclusion à tout membre qui, malgré ces avertissements, 

continuerait de manquer à certains principes ou règles. Ce courrier entrainerait, 

avec e�et immédiat, son annulation de qualité de membre du Club et son 

éviction de tous les événements auxquels celui-ci est préalablement inscrit, et 

ne donnerait droit à aucun dédommagement financier. 
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•  De proposer chaque année un programme d’événements cohérent avec l’esprit 

et les objectifs du Club, et cohérent avec les engagements pris en début d’année, 

sur lesquels les membres ont pris la décision d’adhérer au Club. 

•  Respecter la confidentialité des échanges au sein du Club, vis-à-vis de toute 

personne extérieure au Club, y compris mes proches. 

 

Confidentialité des données 

Cyril Barbé est le seul propriétaire des informations personnelles recueillies sur la fiche 

d’adhésion et lors de l’entretien de cooptation. Il s’engage à ce que vos informations 

personnelles ne soient ni vendues, ni échangées, ni transférées à une autre société ou 

personne. 

 

Fait à St-Gervais-Les-Bains 
 
Le XX / XX / 2026. 
 
Cyril Barbé 
 
Signature 

Fait à  
 
Le XX / XX / 2026. 
 
 
 

 

 


